
M. Lezay de Lusignan, ofBcier des plu» 
distingués, Tient d'entrer à l'abbaye de la 
Trappe, où son frère, officier supérieur 4e 
la marine, l'a précédé au mois de janvier. 

Le chef de cette maison était If 
L«tay de Lusignan, époux d'une 
beau-père du roi d'Angleterre, et eeaste 
d'Augoulême. 

Les cadets régnèrent longtemps en Orient-
Ce fut un Lezay ,dont la maison était encore 
obscure à cette époque, qui fonda, en 
devenant roi de Chypre et de Jérusalem, 
cette belle maison de Savoie, représentée 
aujourd'hui par le roi Victor-Emmanuel, 
qui encore a droit de signer : roi de Chypre 
et do Jérusalem. 

Dans cette famille, tous les hommes com
mencent la vie par la carrière des armes, 
mais beaucoup finissent leur existence au 
fond d'un monastère. 

1^ Journal de Routais n'a encore rien dit 
à se» lecteurs des phénomènes assez singu
liers dont les correspondances d'Alsace et 
d'Allemagne nous entretiennent depuis près 
de deux mois. Nous avons eu pour cela des 
raisons que tous les gens sérieux compren
dront, sans que nous ayons besoin d'insister 
davantage. 

Aujourd'hui, un journal protestent, qui 
compte en Alsace un grand nombre d'amis 
et d'abouoés, le Temps, nous parle longue
ment des faits en question, les déclare exacts 
et •* refuse à y voir, comme plusieurs^le 
ses confrères parisiens des « contes de bon-

II s'agit de croix noires et d'emblèmes di
vers, qui apparaissent tout à coup sur les 
vitres des monuments publics, des maisons 
et des wagons de chemins de fer. Ce phé
nomène s'est produit d'abord, à Lichtemberg, 
ajpjj \t, grand duché de Bade, vers les pre
mier* jours de mars ; on n'a pas tardé à le 
constater ailleurs. 

« Un instituteur alsacien, écrit le Temps, 
. qui était allé à Rastedtparcuriosité,se pro-
» cur» » P™x d*argent une de ces vitres mar-
» quée d^ine croix et de trois tètes de mort, 
» et l'emporta enveloppée dans du papier. 
» Arrivé au Hhin, il considéra encore sa vi-
• tee qui portait encore les figures eu ques-
> tisn; après avoir passé le lleuve, il voulut 
. montrer cet objet à diverses personnes, mais 
» je verre était absolument clair et net : d'où 
» notre homme conclut que les signes étaient 
» faits pour les Allemands. Il n a pas con-
• sarvé longtemps cette illusion, car les 
• mêmes prodiges n'ont pas tardé à se mon-
• trer eu Alsace et jusque dans les villes les 
» plu» importantes et les plus éclairées : 
> Strasbourg a vu et voit encore des images 
> apparaître derrière les vitres. Il n'y a pas 
• de village qui n'ait joui de ce spectacle, 
» at tes gazettes sont pleines de lettres qui 
> rapportent des faits analogues; la police 
» est parfois intervenue. Ainsi, à Habshaim, 
» dans le Haut-Rhin, on apprit le 7 juin 
• que les vitres de l'école des sœurs étaient 
» marquées de simulacres ; la population, 
» prise d'une émotion subite, se transporta 
» pies de l'établissement; le commissaire de 
> police, pensant que les sœurs elles-mêmes 
• étaient les auteurs da la chose, leur adres-
» sa des remontrances sévères; mais les si-
» gnes, comme pour narguer le représentant 
» 4» l'autorité, allèrent se poser sur ses pro-
• pros fenêtres. » 

La Temps se demande ce qu'il faut penser 
de tout cela. Nous continuons de citer la 
fouille protestante : 

« Las hommes de science, préoccupés de 
donner à l'instant même et avant toute en
quête sérieuse une explication positive quel
conque, mettent en avant des hypothèses 
fortement tirées par les cheveux : l«-s irisa
tions de la vapeur d'sau condensée, les vieil
les taches mal lavéos, les défectuosités dans 
la fabrication du verre, tout cela peut avoir 
à priori un certain air plausible, mais ne 
saurait expliquer que les images soient ap
parues à une époque déterminée, dans une 
contrée restreinte, au milieu de circonstan
ces particulières de forme et de situation; 
les vitres mal lavées, la vapeur d'eau con
densée et les verres manques ne sont pas 
dos nouveautés : tout cela a existé avant 
l'année 1872 et ailleurs que sur les bords du 
Rhin. 

• D'ailleurs, voici un fait décisif : U Ai

se rendant parfaitement compte que e'é-
t l'image et non la figure réelle de l'ob-

pècneur, devait avoir été mortelle. Ce
pendant un homme de l'art eut remar
que que la balle ayantdevié, les organes 
du cerveau n'étaient point atteints, et 
qu'ainsi tout espoir de salut n'était pas 
pordu. 

Le jour commençait à poindre, et Vin
cent, accablé de fatigue, sentaitses yeux 
se fermer malgré lui lorsqu'il sembla 
apercevoir André faire un mouvement. 

Vincent se dressa sur ses pieds, croyant 

••wr. , 
Un second mouvement d'André, mais 

presque imperceptible,atlira de nouveau 
son attention. 

11 courut chercher quelques branches 
seobee et les jeta dans le foyer dont il 
ranima la flamme. 

Alors il pouvait voir les jambes d'An
dré s'agiter comme saisies d'une con
vulsion nerveuse. 

Il se baissa sur lui, posa la main sur 
son cosur, et il crut sentir un battement. 

Haletant, éperdu, il s'élança dans la 
chambra voisine en criant : 

— Femme, il n'est, pas mort ! il n'est 
pas mort I 

Madame Vincent (ut bientôt sur pied. 
Quand Us entrèrent dans la pièce où 

monsieur Morin était étendu sur son 
matelas, un sourd gémissement ii-appa 
leur oreille. 

lia coururant auprès du moribond. 
9a» jfux venaient de s'entr'ou vrir. 
Madame VunuM et e n rsuri ^u#»è-

rant un cri de joie, mais cotto joie fut 
de coursa durée ; les yeu* d'André se 

refermèrent bientôt. 
— Pauvre homme! murmura la fem

me dti pêcheur avec tristesse : il est bien 
mort cette fois. 

— Qui sait? répondit Vincent. 
Une heure se passa encore,et de temps 

à autre seulement un faible battement de 
cœur indiquait que la vie ne s'était pas 
retirée complètement du corps glacé de 
Morin. 

Vincent comptait les minutes avec 
une impatience liévreu-se ; jamais le 
temps ne lui avait paru aussi long • Sept 
heures enfin sonnèrent. U prit alors sa 
casquette et son bâton, puis il sortit de 
sa cabane en recommandant bien à sa 
femme de ne pas s'éloigner un moment 
d'André. 

— Où vas-lu donc? lui demanda ma
dame Vincent. 

— Chez monsieur Duval, répondit-il. 
Et il s'éloigna d'un pas rapide. 

Demeurée seule, la femme du pécheur 
alla chercher une nasse commencée par 
son mari, se plaça ensuite à quelques 
pas d'André et se mit à l'ouvrage. Mais 
il était facile de comprendre à ses re
gards qui se tournaient incessamment 
vers le moribond, que son travail n'oc
cupait pas seul sa pensée. Un sentiment 
de terreur et de compassion agitait tout 
à la fois Mme Vincent. 

La chambre dans laquelle elle se trou
vait n'était guère faite d'ailleurs pour 
luspirer de riante: Idées. Le demi-jour 
qui semblait y péaétrer comice à, regret 
par une lucarne de la pièce voisine, lui 

sacien habitant Paris, qui est parfaitement en 
possession de lui-même, arrrve rtcwBWSDt a 
Strasbourg; il descend à l'hôtel de la Ville -
•le- Paris : il voit -un mouvement près de la 
place Bsssrlio, il «'approche «Tune hesniqua 
devant laquelle se tenait un attosuposaenl, 
«t, regardant à travers les vitres, il aperçait 
très nettemeut l'image d'une gtiUe. Or, il 
n'avait jamais entendu parler jusque-là des 
phénomène» qui préoccupaient depuis quel
que temps déjà. Les populations de l'Alsace. 
L'imagination ne pouvait donc jouer aucun 
rôle dans le spectacle insolite qu'il avait 
sous les yeux; il arrivait là sans avoir la. 
moindre idée de la chose, comme un Austra
lien qui aurait traversé la mer en ballon et 
serait tomber tout d'un coup place Broglie. 
Or, je le répète, il à vu une image de grilla, 
en 
tait 
jet 

» 11 est permis de supposer jusqu'à plus 
ample imformé, dit le Temps, en terminant, 
qu'il s'agit d'une mystification organisée par 
quelques plaisants, peut-être avec des systè
mes de miroirs combinés. » 

Celte explication ne nous satisfait pas. 
Pas plus que le Temps, nous ne voulons voir 
du surnaturel dans les faits dont il s'agit : 
mais le journal parisien nous permettra de 
lui faire remarquer que les « apparitions » 
ont été vues dans presque toutes les villes, 
tous les villages, et tous les hameaux de 
l'Alsace et du grand duché de Bade. Elles 
ont été constatées en même temps dans plu
sieurs endroits fort distants les uns des au
tres. Il faut avouer que la t mystification » 
si c'en est une, est admirablement exécutée. 

A Bruxelles, le parti dit < libéral » a cé
lébré sa victoire électorale par d'assez vives 
manifestations. Les bureaux du Journal de 
Bruxelles, principal organe des catholiques, 
out été inenxcés. Bien entendu,le bourgmes
tre* — un des favoris de la liste libérale — 
n'avait pris aucune mesure pour empêcher 
ces désordres de ses amis. 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

Séance du 13 juin. 

PRÉSIDENCE DE l f . JULES ORÉVT 

La séance est ouverte à deux heures M mi
nutes. 

Le procès-verbal est lu et adppté. 
Après l'urgence déclarée sur un projet de 

loi tendant à autoriser la chambre de com
merce de Bordeaux à contracter un emprunt 
qu'elle doit avancer à l'Etat pour la cons-
triic' ion d'un bassin à flots dans le port de 
Bordeaux, l'Assemblée reprend la discussion 
de la loi militaire. 

M . «le P r e s s e n s é demande de subs
tituer à l'article 20 dont la commission de
mande à suppression, un amendement t e n 
dant à faire décider 1° que les membres de 
l'instruction publique, les membres des asso
ciations laïques spécifiés à l'art. 19,las ins
tituteurs, seront tenus de passer 6 mois 
qui leur seront comptés dans leur engage
ment soit sous les drapeaux, soit dan» une 
école déterminée par le ministre de la guerre; 
2" que les membres novices des associations 
religieuses, les élèves ecclésiastiques, seront 
tenus de passer 6 mois dans un service au
xiliaire,celui des hôpitaux ou dans un ser
vice affecté la l'instruction des soldats. Ces 
six mois seront comptés aux membres ou no
vices en déduction <1<J leurs dix années d'en
gagement. 

Cet amendement, mis aux voix est re
jeté. 

M . l e s r é n é r i t l B i l l o t reprend pour son 
compte l'article '20 abandonné par la commis
sion, lequel astreint les membres du l'Uni
versité à pasèer un an soit sous les drapeaux, 
soit dans une école déterminée parle minis
tre de laguerte. 

L'orateur déclare que cette résolution lui 
a été inspirée par le discours du ministre de 
l'instruction publique. Il faut, dit-il,que le 
jour où les foyers seront envahis par l'en
nemi, les membres de l'enseignement ne 
soient pas considérés comme des parias indi
gnes de coopérer à la défense commune. 

M . « I s i l e s ssssssSJsa appuie le retrait de 
l'article 20 et protège contre le mot parias 
employé, par le général Billot. 

L'article 20 est mis aux voix et rejeté. 
Les articles 20 à 37 étant déjà adoptés,on 

passe à l'article 38 -qui règle la composition 
de l'armée de mer. (Adopté.) 

L'article 39 règle le passage de l'année ac
tive dans la première réserve de celle-ci. 
(AdoptéJ 

M . H w r g y l i e développe sur cette ar
ticle un paragraphe additionnel portent que 
las hommes destinés k passer de l'armée ne
uve dans la réserve seront retenus sous les 
drapeaux un nombre de jours égal à celui des 
punitions qu'ils auront encourues pendant la 
durée de leur servies. 

M . l e BsrissaWre «V> I n sruera*ct s'op
pose à cet amendement. 

L'amendement Margaine,mis aux voix,est 
rejeté. 

L'article 40 porte que tous les jeunes gens 
de la classe appelée qui ne sont pas exempts 
pour une cause on pour une autre, font 
partie de l'armée active et sont sais à la dis
position du miniatWdebt guerre. (Adopté.) 

Est rejeté le paragraphe additionnel à cet 
article émanant de M.Margaiiie et tendant à 
faire décider qui les individus qui auront subi 
une ou plusieurs condamnations pour vols 
dont la peine n'aura pas dépassé six mois 
seront renvoyés dans les compagnies de dis
cipline. 

L'article i2 porte qu'après un an de 
service, il n'est plus maintenu sous les dra
peaux que les notâmes dont le chiffra est 
fixé chaque année par le ministre de la 
guerre et que ces hommes sont pris par or-

re de numéro sur la première partie de la 
liste de recrutement de chaque canton. (Adop
té.) 

L'article 41 parle, d'une part,que le soldat 
non compris panai les hommes destinés à 
rester sous les drapeaux qui ne saura ni lire 
ni écrire, pourra être retenu une seconde 
aunée et, d autre part, que le soldat qui aura 
l'instruction suffisante pourra être renvoyé 
dans ses foyers an bout de six mois. 

propose de supprimer les 
mots : « ne sait ni lire ni écrire » et d'ajou
ter un paragraphe aux termes duquel tout 
soldat ne sachant ni lire ni écrire au moment 
du tirage au sort, suivra 'au corps un cours 
d'instruction du premier degré. Incidem
ment, l'orateur dit qu'il faut combattre l'es
prit révolutionnaire dans l'année et cite un 
passage du discours prononcé eu nisi der
nier par M. Thieta, discours où l'orateur a 
cru découvrir uns doctrine perverse. 

M . l e preads l eut invite l'orateur à re
tirer ses paroles ou à les expliquer. 

1 1 . «le Ei«>aweril expose qu'il n'avait 
craint qu'une close, c'est que le président 
d e la République radicale ne devienne aussi 
le président de l'indiscipline radicale, toute
fois il est décidé à retirer ses paroles. 

H . l e p r é o M e n t engage de nouveau 
l'orateur à ne pas s'écarter de la question. 

M . «le •^•rsrer i l donne quelques expli
cations sur la portée de sou amendement et 
descend de la tribune. 

Adoption du 1er paragraphe de l'article 

M . d e l t i r s t a U e développe sur le se
cond paragraphe un amendement, portant que 
la substitution pourra être autorisée entre les 
2 portions du contingent, après une année 
de service entes soldats de la même classe et 
du même département. 

L'orateur s'attache à démontrer que la pre
mière année d*J"seitioe est un hnmsnngs suf
fisant accordé au principe du service obliga
toire, que la substitution ne sera pas une 
violation de ce principe, qu'elle n'est pas un 
privilîge au profit des riches. 

WÊ. t e e o l o n e l d e C k a d a i s vient, au 
nom de l'égalité, combattre cet amendement 
qui rétablit, tn l'empirant, l'ancien rempla-
cesstnt. Si la substitution est votée, dit-il, 
on reprochera aux classes dirigeantes de 
trop se désintéresser des épreuves du pays. 
( Applaudissements k gauche.) 

L orateur ajoute que la substitution aura 
pour effet d abaisser le niveau moral de 
l'armée, d'empêcher la réorganisation des 
cadres, aussi l'honorable membre adjure 
l'Assemblée de rejeter la substitution. 

M . d e C a r t i T o n L a t w n r vient défen
dre le principe de la substitution qui, sui
vant lui, est sans danger et qui laisse les 
classes riches absolument désintéressées. 

M . d e B a v t a r d , au nom de la commis
sion, vient combattre l'amendessent qui a 
le tort de substituer la convenance person
nelle au sentiment du devoir. 

M . d e B r l r a s i r l , auteur d'un amen
dement relatif à la substitution, vient pré
senter quelques considérations. 

La suite de la discussion est renvoyée à 
demain. 

La séance est levée à cinq heures 30 mi
nutes. 

ROUBAIX 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

Ce. 

Contémmtition de te cat*ion4e mai. 

Sommaéra de la téemee efn 13 /t*a»i8T2 

(Présidence de If. J. DeregoeueourtaMSse.) 

Sont prêtent* : M M. J Deregnaucourt, 
Deleporte-Bayart. A. Paraechon, Achille 
Scrépei, Edouard Delatire, Louis Wa-
tine, Ch. Juoker, Ch. Daudet, Désiré 
Sival, A. Hindré, Henri Parant, Pierre 
Flipo, Louis Barbotin, Henri Scrépol, 
Paulin Richard, Delcourt-Tiers, Gode-
froy, A.Taion, (^rreUe-Pjsonel, Augus
tin Morel, Charles<VssWJ.-B. Bel-
planque, Toulemonde-NolleLMi«Ue-Bos-
sut, A. Barbaux, Léon Foveaa, L. Wil
lem. 

Sont absents : Joseph Quint, en voya
ge; Scrépel-Roussel, empèehé; Moïse 
Rogier, en voyage; Labbé-Copin, en 
voyage; C. Caste!, empêché; C. Descat, 
empêché ; Deilebecq-Desfbntaines , ab
sent; B. Coulognc, empèch.é 

Le Conseil 
Entend» lecture des procès/-verbaux 

des séances des 18 et 21 mai et d'une 
partie de la séance du 24 mai dernier et 
en adopte la rédaction; 

Entend lecture par M. Motte-Bossut, 
d'un rapport de la commission du com
blement du canal et an adopte les con
clusions présentant un avant-projet d'E-
goùl collecteur ; 

Entend lecture d'une lettre da M. le 
préfet, relative à une délibération prise 
par le Conseil, décide que la rue portée 
au pian de la ville sous lo n* 63 sera ou-

. verte pour cause d'utilité publique et 
émel le vœu que la ville soit autorisée à 
acquérir soit à l'amiable, soit par voie 
d'expropriation (loi du 3 mai 1841) les 
immeubles nécessaires. 

Entend lecture par M. Deleporte-
Bayart et adopte les conclusions d'un 
rapport de la commission de la voierie 
dont les conclusions tendent à rectifier 
la route (n° 9) de Wattrelos en prolon
geant la Grand'Rue jusqu'à la limite de 
notre territoire sur une largeur da 15 
métras. 

Vote divers crédita à ajouter au bud
get supplémentaire de 1872 : ( comptes 
anciens. ) 
1803.89 à M. la notaire Vahé.pour acte 

d e quittances pour l â c h â t d u 
co l lège; 

457 .30 à M.LeduoMionnet , . \ Lil le ,pour 
objets d'équipement aux pom
piers; 

1 3 6 . 7 5 a M. Vandendrisch.BOMrrépa
rations au matériel d j M W n j s i s ; 

142 .10 à M. J . Grirddmpraz,poâr four
niture d e v ins (tètes publ iques 
1 8 6 8 - 1 8 6 9 ) ; • ? • 

219 .58 à M. Fontaine, huiss ier ,pour ac
tes d e son ministère en 1870-
1871; 

470 .»» à M.J. Masurel ,pour traitement 
d é b o u r s é d e s deux trompettes 
de la g a r d e à cheval . 

Entend lecture, par M. Junker , et 
adopte à l'unanimité l es conclus ions 
d'un rapport de la commiss ion de l'oc
troi dont b's conc lus ions tondent à pro
roger de cinq années le tarif actuel ot à 
imposer les fourrages socs , avec cette 
réserve que ceux employés par les cul
t ivateurs pour la nourriture et l'entre
tien d e s animaux servant exclusivement 
à leur culture seront exemptés desdi ts 
dro i t s . 

l .etuse à l'unanimité de la isser inscrire 
au budget une s o m m s d e 443,59 que la 
vil le es t mise en demeure d e payer pour 
frais de confection d'un rôle d'imposition 
extraordinaire dest iné à recouvrer les 
indemnités al louées par le tribunal aux 
industriels lésés par l'émeute de 1867 et 
émel le v œ u : que M. le ministre actuel 

donnait un aspect lugubre que venait 
compléter le solennel tableau d'un hom
me qui se mourait. 

N e pouvant s e rendre cpmpte de la 
crainte qu'elle éprouvait, Mme Vincent 
essaya vainement de la dominer. Elle se 
leva alors et courut s'agenouiller devant 
un crucifix placé près de la murai l le . Sa 
prière terminée, elle s e sentit plus forte 
et se disposa à regagner sa place. 

Tout-à-coup s e s yeux effrayés s 'agran
dirent, sa bouche s'entr'ouvrit sans pou
voir jeter un cri, et les regards fixés sur 
l'objet qui I « glaçait d'épouvante, el le 
recula les mains tendues en avant j u s 
qu'à la porte de sa chambre à coucher. 

Là, el le s'arrêta, et après avoir passé 
les mains sur ses yeux comme pour en 
éloigner un vision terrible, elle se prit 
à considérer de nouveau ce qui avait 
causé son effroi. 

-Debout, sur son séant, et le visage 
livide, André la regardait. 

— Mon Dieu 1 est-ce que je rêve,mur-
mura la pauvre femme, ou bien ce que 
je vois est-il réel? 

André la regardait toujours. 
Alors s'armant d'un courage puisé 

tout entier dans son humanité,Mme Vin
cent alla droit à Morin. 

Celui-ci la regardait toujours. 
— U existe ! il existe ! s'écria la femme 

du pêcheur. 
Et lui prenant les mains : 
-«•Comme il a froid, dit-elle. 
André la regardait toujours,ruai» sans 

rien voir ni rien coœprend/c djj ce,- qui 

des Travaux publics soit pr ié instem-miMit A d -rnrttntr «-«-- »- - f i ^ * — s n "•o™* ^^m «UUIUM Dion inscr i ra nu p lus 
procliain budget de son département, un 
«redit de 250,1100 francs, pour in luiisl-
•er la «Ile de ftoubaix, du pvdjndice 
dausé p # le détonraafnant da MMftnal; 
fur laquelle somme nous prélèverons 

fcnvant toutes choses un crédit da 454.$9 
fod» satisfaire è la réclamation de M. 
m •rectenr des-contributions diracteâ7 ; 

Entend lecture d'une lettre de M. l'in
génieur en chef des Mines, et décida à 
Kdubaix, la création d'un emploi d'ins
pecteur des appareils d vapeur; 

(La séance continue demain.) 
Le secrétaire. 

*ST CH. JUNKER. 

Nous trouvons dans la Patrie un ar-
tede !}ue 
duire: 

Des notes qui nous arrivent 
noue donnent sur les dernières 
département <hi Nord des Tensei 
dont les lecteurs apprécieront la 
l'importance. Si l'éfaetion du candidat radi
cal par 33 à 40,006 voix de majorité n'avait 
pour résultat .pas de éetei m aibsTi j'ai 
républicaiu de plus, nous aeue an asÉsjnu-
perions médrocTT-rrlea*. Le niai est plfis^Wrê: 
11 S*L d a , , s - i e PT0!?1*8 des idées révolulien-
DaM-as, qui s'affirme chaque jour davantage. 
I-a tUile n'esveiie pas au parti conservateur 
euptetot aux députés conservateurs eux-

yuajid nous voyous, en effet, las radicaux 
se îjpiier, travailler, péuéfrrr partout, io-
culqanr leurs principes aux massas en Oat-
taut les passions populaires, les conserva
teurs, Ji Quelques rares exceptions près, res
tent Inertes, impassibles, laissant miner le 
sol sousrlfcurs pieds. Croient-ils, les députés 
du Nord, que l'Assemblée sera dissoute — 
violemment ou parce que son terme expire
ra — il», seront réélus t Ils laissent les chefs 
du parti le plus Avance soutenir dans sis 
réunions publiques et dans les clubs les can
didate radicaux, fonder des journaux qui las 
patronent, et n'ont jarde de venir lutter coû
tes *ux, de réchauffer le zèle des électeurs, 
d'éclairer les masses, de déjouer les intrigues 
de leurs antagonistes. 

Les républtosjtas, quelle que soit leur 
nuance, se soutiennent entre sua, sauf à se 
diviser plus tard, quand il serait question de 
donner plus ou moins d'essor au principe 
républicain ; tandis que les monarchistes 
laissent lutter, sans guide et sans plan,leurs 
amis, ne comprenant pas qu'ils attendent 
des chefs pour se gioupei autour d'eux et 
agir de conserve. 

Tel ou tel députe qui a vu, il y a un an, 
quand il s'agissait <ros succès psrsnsi—il,las 
cantons de Lannoy, de Tournais**, de 
Roubaix obéir à sa voix, qu'a-t-il sus an-

diserétion. 
•fais, diront-ils, puisque MgMv vain de 

-majorité sont venues assurer le sucées d'une 
candidature, il n'y aval! rien à taire. SI U 
.Baragnaucourl devait triomphée, ' 
tout dans ces deux villes, nés 
étaient répandus à profustei 
présidaient tous les club».la 
vaiilaurs, dont il est présidant, s'oesnpai t de 
la asasse ouvrière, lui misas est casât» de 
Roubaix, et sou Industrie.»» saet en rapport 
avec les grands négociants des deux villes. 
Eh bien ! malgré tout ceiav saasjré le sèle 
des diverses administrations- tinfagfrH à le 
soutenir, malgré la permission dusvrsir jus
qu'à minuit accordée récemment «sa»X caba
rets, c'est à peine si à Roubaix sLa trouvé 
2,000 voix de majorité, et à Toursssng, il a 
eu le dessous. Les deux viUm n'eu font 
qu'une, on- le sait; elles as sont rénsjisst tes 
honnêtes gens ont vaillamment combattu 
celte éjection; et s'ils ont été vaincus, ils ont 

•au moins le mérite d'avoir résisté. 
Si donc MM. les députés, au lieu de se 

borner à des lettres sympathiques, s'étaient 
occupés sérieusement de cette élection comme 
d'une affaL-e personnelle; 25,000 voix au 
moins eussent été déplacées, et M. Dere
gnaucourt, vaincu au 8 février, vaincu au 7 
janvier, n'aurait pas remporté aujourd'hui 
un succès qui fait espérée à son parai une 
victoire décisive lors des premiers élections 
générales. 

La Patrte commet une erreur qu'il 
importe de rectifier : M. Deregnaucourt 

se passait autour de lui. Ses regards 
avaient cette fixité morne particulière 
aux mourante ou aux insensés. 

Les mains de Mme Vincent, qui es
sayaient de le réchauffer, n'éveillèrent 
en lui aucune sensation. 

— Vous trouvez-vous mieux? lui de-
manda-t-elle. 

Sa voix n'arriva pas sans doute à l'o
reille de M. Morin, car il ne répondit 
pas. 

Tout à coup il se mit à grelotter de 
tous ses membres et ses dents claquè
rent avec un bruit sinistre, puis sa téta 
retomba. 

Mme Vincent alors n'hésita plus,elle 
le souleva sur ses genoux, puis dans ses 
bras et le plaça sur un grand fauteuil de 
bois, devant la cheminée ou pétillait une 
flamme ardente. 

Elle étendit ensuite le matelas sur son 
lit, et revenant auprès d'André, elle le 

firit de nouveau dans ses bras, et moitié 
e portant, moitié le traînant, elle par

vint à le coucher dans son lit et le cou
vrit de tout ce qu'elle pouvait trouver de 
couvertures et de vêtements afin d'es
sayer da ramener la chaleur dans son 
corps glacé. 

Sa tentative fut couronnée de suc
cès. 

Le frisson qui faisait trembler ses 
membres et claquer ses dente diminua 
peu à peu, et finit par canner. 

M"* Vincent vint s'aasoçir auprès da 
lui, attentive 4 cuivre tous ses m.o$ver 
mstnisL 
SU I • • • — 

Une demi-heure ne s'était point écou
lée que Moi in rouvrait las yeux pour la 
seconde fois. 

— Eprouve/.-vous du mieux ?hli de
manda la femme du pêcheur. 

Elle attendit vainement sa réponse: il 
garda le silence, soit qn11 n'eût potnt 
entendu, soit qu'il fût trop faible pour 
pouvoir parler. 

Ses mains étaient brûlantes, et une 
sueur abondante ruisselait sur ses joues 
pâles. 

1 t 

La sMtte au prochain mtrtiéro. 

mmmmmmmmmmm 
Aux attatre Saisons 

J'ai l'honneur d annoncer aux dame» 
que js viens ds recevoir un ri 
complet de chapeaux da paille et 
haute nouvauté, ainsi qu'un beau 
de fleurs, plumes, rubans, crêpes, syl 
des, etc. 

ravail élevant, prix modérés. 
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